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ARRETE N° 	 MT/CAB du  2 3 SEP 2019  portant approbation du 
Règlement aéronautique de Côte d'Ivoire relatif à la gestion de la sécurité, 
dénommé RACI 8002 

LE MINISTRE DES TRANSPORTS, 
Vu 	la Constitution ; 

Vu 	l'ordonnance n° 2008-08 du 23 janvier 2008 portant Code de l'Aviation Civile ; 

Vu le décret n° 2008-277 du 03 octobre 2008 portant organisation et 
fonctionnement de l'Administration Autonome de l'Aviation Civile 
dénommée, Autorité Nationale de l'Aviation Civile en abrégé, ANAC ; 

Vu 	le décret n° 2011-401 du 16 novembre 2011 portant organisation du Ministère 
des Transports, tel que modifié par le décret n°2015-18 du 14 janvier 2015 ; 

Vu le décret n° 2014-24 du 22 janvier 2014, portant organisation et 
fonctionnement des services de recherches et sauvetage des aéronefs en 
détresse en temps de paix ; 

Vu 	le Décret n° 2014-97 du 12 mars 2014 portant réglementation de la sécurité 
aérienne ; 

Vu 	le décret n° 2014-512 du 15 septembre 2014 fixant les règles relatives à la 
supervision de la sécurité et de la sûreté de l'aviation civile ; 

Vu 	le décret n° 2018-614 du 04 juillet 2018 portant nomination du Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement ; 

Vu 	le décret n° 2018-617 du 10 juillet 2018 portant nomination du Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement, en qualité de Ministre du Budget et Portefeuille de 
l'Etat ; 

Vu 	le décret n° 2018-648 du 1 er août 2018 portant attributions des Membres du 
Gouvernement ; 

Vu 	le décret n°2019-726 du 04 septembre 2019 portant nomination des Membres 
du Gouvernement, 

ARRETE: 

Article 1 : Est approuvé et annexé au présent arrêté, le Règlement aéronautique de 
Côte d'Ivoire relatif à la gestion de la sécurité, dénommé RACI 8002. 

Article 2 : En raison de l'évolution et des changements constants des normes et 
procédures dans le secteur de l'aviation civile, ainsi que la célérité que requiert leur 



application, le Directeur Général de l'Autorité Nationale de l'Aviation Civile, en 
abrégé ANAC, est autorisé à apporter les amendements nécessaires au RACI 8002. 

Article 3 : Le contenu du RACI 8002 est disponible sur le site internet www.anac.ci  de 
l'Autorité Nationale de l'Aviation Civile. 

Tout amendement du RACI 8002, doit être publié sur le site internet de l'Autorité 
Nationale de l'Aviation Civile ci-dessus mentionné, à la diligence du Directeur 
Général de ladite Autorité. 

Article 4 : Le Directeur Général de l'Autorité Nationale de l'Aviation Civile est chargé 
de l'application du présent arrêté qui sera enregistré et publié au Journal Officiel de 
la République de Côte d'Ivoire. 

Fait à Abidjan, le 	23 SEP. 2019 
Ampliations : 

Présidence 
Vice-présidence 
Primature 
Tous Ministères 
SGG 
ANAC 

JORCI 
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ORGANE DE REGLEMENTATION DE CONTROLE DE SURETE ET DE SECURITE DU TRANSPORT AERIEN EN COTE D'IVOIRE 

07 B.P. 148 ABIDJAN 07. Tél.: (225) 212773 93 /21 27 75 33/21 58 69 00/01 • Fax: (225) 21 27 63 46. E-mail: lnfo@anac.cl/anac_cl@yahoo.fr 

DECIDE 

Sur proposition du Bureau Sécurité, Qualité et Environnement, et après examen et 
validation par le comité de travail relatif à la règlementation de la sécurité, 

Vu l'Arrêté n°326/MT/CAB du 20 Août 2014 autorisant le Directeur Général de !'Autorité 
Nationale de !'Aviation Civile à prendre par Décisions les règlements techniques en 
matière de sécurité et de sûreté de l'aviation civile ; 

Vu le Décret n°2014-512 du 15 septembre 2014 fixant les règles relatives à la supervision 
de la sécurité et de la sûreté de l'aviation civile ; 

Vu le Décret n°2013-285 du 24 avril 2013 portant nomination du Directeur Général de 
!'Administration autonome de !'Aviation Civile dénommée «Autorité Nationale de 
1' Aviation Civile » (ANAC) ; 

Vu le Décret n°2014-97 du 12 mars 2014 portant réglementation de la sécurité aérienne; 

Vu le Décret n° 2008-277 du 03 octobre 2008 portant organisation et fonctionnement de 
!'Administration Autonome de !'Aviation Civile dénommée «Autorité Nationale de 
!'Aviation Civile >>, en abrégé ANAC; 

Vu !'Ordonnance n° 2008-08 du 23 janvier 2008 portant Code de !'Aviation Civile de Côte 
d'ivoire; 

Vu la Convention relative à !'Aviation Civile Internationale, signée à' Chicago le 07 
décembre 1944 ; 

Vu le Règlement n° 08/2013/CM/UEMOA du 26 septembre 2013 portant adoption du 
Code communautaire de !'Aviation Civile des Etats membres de l'UEMOA; 

LE DIRECTEUR GENERAL 

2 9 AOUT 2019 
Abidjan, le . 

00005125 ~ 
Décision n° ANAC/ DG /BSQE 
Portant adoption de l'édition 2, amendement 1 du Règlement Aéronautique de 
Côte d'ivoire relatif à la gestion de la sécurité, « RACI 8002 » 

AUTORITE NATIONALE DE L'AVIATION CIVILE 
" DE COTE D'IVOIRE 

MINISTERE DES TRANSPORTS 
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